
 
 

 

 

DATE : 1er février 2026 

LIEU: Cité des sports, rue Amédée Prouvost, Wattrelos 

CATEGORIES ET HORAIRES :  

Dimanche 1er février 2026 

Sabre Sénior  9h00 Appel 

9h30 Scratch 

9h45 Début 

Sabre M13 9h30 Appel 

10h00 Scratch 

10h15 Début 

Sabre M20  

+ 

Par équipe 

12h15 Appel 

12h45 Scratch 

13h00 Début 

Sabre M11 

 

13h15 Appel 

13h45 Scratch 

14h00 Début 

Le championnat Régional des Hauts de France par Equipe M20 se déroulera à l’issue de 

l’épreuve individuelle. Elles est réservée aux tireurs et tireuses Licencié(e)s des Hauts de 

France. 

FORMULES : Cf. Règlement Sportif du Comité Régional Escrime HdF 

ENGAGEMENTS :  

M11, M13 et sénior : 12 euros  

M20 : 15 euros  

2ème EPREUVE DU CIRCUIT REGIONAL DES HAUTS DE FRANCE INDIVIDUEL 

M11, M13 et Sénior SABRE HOMMES ET DAMES 

3ème EPREUVE DU CIRCUIT REGIONAL DES HAUTS DE FRANCE INDIVIDUEL 

M20 SABRE HOMMES ET DAMES 

CHAMPIONNAT REGIONAL DES HAUTS DE FRANCE PAR EQUIPE M20 

 



 
 

 
M20 par équipe : 40 euros 

Inscriptions tardives – Une sur-revalorisation des frais d’engagement pour les inscriptions tardives est 

portée à 3 fois le coût initial. 

 

Le Mercredi 28 janvier au soir est fixé comme date limite d’engagement (23h59 dernier délai) 

Elles seront effectuées exclusivement en ligne sur le site de la FFE : https://dirigeant.escrime-ffe.fr 

Pour les étrangers non licencié FFE, les inscriptions se feront par mail : club@escrime-wattrelos.fr 

(présentation de la licence à la table d'inscription). 

 

ARBITRAGE :  

En individuel : 1 arbitre à partir de quatre tireurs engagés au quota club. 

Par équipe M20 : 1 arbitre pour une équipe engagée, 2 arbitres à partir de 3 équipes. 

En cas de non présentation d’arbitre : Une amende forfaitaire de 200€ sera appliquée aux clubs ne 

présentant pas le nombre d’arbitres nécessaires. 

 

RÈGLEMENT : Cf. cahier des charges FFE et Ligue Régionale. 

 

EQUIPEMENT : Cf. Règlement FFE. 

 

RECOMPENSES : Coupes ou médailles pour les 3 premiers de chaque catégorie. 

ACCES AUX PISTES : 

Outre les tireurs, l’accès aux pistes sera autorisé au comité d’organisation, aux arbitres et aux maîtres 

d’armes. 

DIRECTOIRE TECHNIQUE : 

Il sera formé et affiché avant le début de l’épreuve. Pour le bon déroulement de la compétition, il pourra 

être amené à prendre toute décision, en conformité avec le règlement de la FFE. 

CORRESPONDANT :  

Club d’escrime de Wattrelos 

Tel : 06 84 75 58 28 

Mail : club@escrime-wattrelos.fr 

RESTAURATION : 

Un service de restauration fonctionnera durant l’épreuve. 

mailto:club@escrime-wattrelos.fr

